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PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015342-0023

Signé le mardi 08 décembre 2015

Agence régionale de santé - délégation territoriale de Paris

arrêté mettant en demeure Madame et Monsieur HOURI Nessim de faire cesser
définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé au 6ème étage droite
3ème porte droite de l'immeuble sis 36 boulevard Barbès à Paris 18ème





















PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015343-0002

Signé le mercredi 09 décembre 2015

Assistance publique - hôpitaux de Paris

Arrêté relatif à l'organisation et aux missions de la direction de l'organisation médicale
et des relations avec les universités (DOMU) 





PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015341-0022

Signé le lundi 07 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 519452288 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme DESMOND
Karine



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 519452288 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 4 décembre 2015 par Madame DESMOND Karine, en qualité d’auto-entrepreneur, 
pour l'organisme DESMOND Karine dont le siège social est situé 13, rue Alexandre Charpentier 75017 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 519452288 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 décembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015341-0023

Signé le lundi 07 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 812022796 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme JOBEN
ASSOCIATES Ltd



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 

 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 812022796 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

TERRITORIALE DE PARIS le 2 décembre 2015 par Monsieur SILLAM Gérard, en qualité de responsable, pour 
l'organisme JOBEN ASSOCIATES Ltd dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 812022796 pour les activités suivantes : 

- Coordination et mise en relation 

- Livraison de repas à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Travaux de petit bricolage 

- Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 décembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015341-0024

Signé le lundi 07 décembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 814906418 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme
MADEMOISELLE GLOSS



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 814906418 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 2 décembre 2015 par Monsieur RASKOVSKYY Illya, en qualité de gérant, pour 
l'organisme MADEMOISELLE GLOSS dont le siège social est situé 38, rue de la Glacière 75013 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 814906418 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans 
- Commissions et préparation de repas 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 décembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015343-0013

Signé le mercredi 09 décembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - unité territoriale de Paris

arrêté portant l'autorisation du CHRS "Centre espoir" géré par la Fondation de l'Armée
du Salut à 215 places







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015343-0015

Signé le mercredi 09 décembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - unité territoriale de Paris

arrêté autorisant le regroupement des établissements "Cité André Jacomet" et "Fil
Rouge" renommé "Moisan Delaplace" gérés par l'association des Cités du Secours
Catholique 







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015343-0008

Signé le mercredi 09 décembre 2015

Préfecture de Paris

arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la générosité publique du fonds de
dotation "Fonds de dotation Rosalie Rendu - Réseau d'Espérance "






